
 

 

 
 
 
 

GROUPEMENT DE COMMANDES 
BARTENHEIM, BLOTZHEIM, BUSCHWILLER, GEISPITZEN, HEGENHEIM, HESINGUE, KAPPELEN, 

KEMBS, KNŒRINGUE, KŒTZINGUE, LANDSER, MAGSTATT-LE-BAS, MAGSTATT-LE-HAUT, 
RANSPACH-LE-BAS, RANSPACH-LE-HAUT, RANTZWILLER, ROSENAU, SCHLIERBACH, 

SIERENTZ, STEINBRUNN-LE-HAUT, STETTEN, VILLAGE-NEUF, WAHLBACH,  
SAINT-LOUIS AGGLOMERATION  

 
 

- AVIS D’ATTRIBUTION -  
 
 

1. Identification du pouvoir adjudicateur : 
 
SAINT-LOUIS Agglomération  
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Marc DEICHTMANN 
Place de l’Hôtel de Ville – CS 50199  
68305 SAINT-LOUIS Cedex 
Pays : France 
Tel : 03.89.70.90.70  
Fax : 03.89.70.90.85  
E-mail : direction@agglo-saint-louis.fr 
Adresse internet : www.agglo-saint-louis.fr 
 
2. Procédure : 
 
Appel d’offres ouvert soumis aux dispositions de l’article R.2124-2 du Code de la Commande 
Publique. 
 
3. Objet de l’accord-cadre :   
 
Intitulé : Accord-cadre de fourniture d’énergie – Gaz naturel et Electricité 
 
Caractéristiques principales de l’accord-cadre : 
Le présent accord-cadre concerne la fourniture d’énergie, gaz naturel et électricité active, avec 
acheminement, ainsi que la responsabilité d’équilibre, le mécanisme de capacité, les CEE, avec 
les services associés pour différents points de livraison allotis pour plusieurs communes membres 
de SAINT-LOUIS Agglomération ainsi que Saint-Louis Agglomération elle-même pour ses 
équipements.  
 
Pour chaque lot, l’accord-cadre sera exécuté au moyen de marchés subséquents conclus dans le 
respect des dispositions des articles R. 2162-7 et suivants du Code de la Commande Publique, pour 
un prix unique appliqué aux quantités réellement livrées.  
 
L’accord-cadre a vocation à couvrir non seulement les points de livraison existants, mais aussi les 
points de livraison que les membres du groupement envisagent de rattacher en cours d’exécution. 
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L’accord-cadre est décomposé en 5 lots comme suit :  
 

  Volumes estimés 

LOT 1 ELECTRICITE 71 Sites HTA - BT ≥36 KVa 9200 MWh/an 

LOT 2 ELECTRICITE 118 Sites BT 3 - 36 KVa /Br provisoire 944 MWh/an 

LOT 3 ELECTRICITE 135 Sites BT 3 - 36 KVa Eclairage Public 2025 MWh/an 

LOT 4 GAZ NATUREL 89 Sites T2/T3 zone GRDF 1085 MWh/an 

LOT 5 GAZ NATUREL 30 Sites T2/T3 zone VEOLIA 3300 MWh/an 

 
Durée de l’accord-cadre : 
L’accord cadre est conclu pour quatre (4) ans à compter de sa date de notification. 
 
4. Classification CPV : 
 
Les références à la nomenclature européenne (CPV) associées à la présente consultation sont les 
suivantes : 
 
 
 
 
 
5. Critères d’attribution :  
 
Offre économiquement la plus avantageuse en fonction des critères énoncés ci-dessous, avec leur 
pondération : 
 

Rang Critère de jugement des offres Pondération 

1 Organisation et qualité de la relation commerciale 40 % 

2 Modalités de gestion du marché 40 % 

3 Coût : architecture du prix unitaire de l’énergie 20 % 

 
6. Références de l’avis initial :  
 
Avis d’appel public à la concurrence paru : 
-Au BOAMP n°20-83940 du 02/07/2020 
-Au JOUE du 03/07/2020 sous le n°2020/S 127-310027 
 
7. Attribution des accords-cadres : 
 
Titulaires des accords-cadres : 
 

• Lot 1 : 71 Sites HTA - BT ≥36 KVa 
 
PRIMEO ENERGIE SOLUTIONS 
8, place Boulnois 
75017 PARIS 
 

Code CPV Libellé du code CPV principal 

09123000-7  Gaz naturel 

31682000-0 Approvisionnement en électricité 

http://www.cpv.enem.pl/fr/09123000-7


 

 

ELECTRICITE DE FRANCE 
22-30, avenue de Wagram 
75088 PARIS 
 
E-PANGO 
30, rue Proudhon 
93210 SAINT-DENIS 
 
IBERDROLA ENERGIE FRANCE 
Tour Ariane 
5, place de la pyramide 
CS 60204 
92088 PARIS LA DEFENSE CEDEX 
 
HYDROPTION 
3, rue Jean Racine 
83000 TOULON 
 
Date d’attribution des accords-cadres : 16 octobre 2020 et 19 octobre 2020 
 

• Lot 2 : 118 Sites BT 3 - 36 KVa /Br provisoire 
 

ELECTRICITE DE FRANCE 
22-30, avenue de Wagram 
75088 PARIS 
 
E-PANGO 
30, rue Proudhon 
93210 SAINT-DENIS 
 
IBERDROLA ENERGIE FRANCE 
Tour Ariane 
5, place de la pyramide 
CS 60204 
92088 PARIS LA DEFENSE CEDEX 
 
HYDROPTION 
3, rue Jean Racine 
83000 TOULON 
 
Date d’attribution des accords-cadres : 16 octobre 2020 et 19 octobre 2020 
 

• Lot 3 : 135 Sites BT 3 - 36 KVa Eclairage Public 
 

PRIMEO ENERGIE SOLUTIONS 
8, place Boulnois 
75017 PARIS 
 
ELECTRICITE DE FRANCE 
22-30, avenue de Wagram 
75088 PARIS 
 



 

 

E-PANGO 
30, rue Proudhon 
93210 SAINT-DENIS 
 
IBERDROLA ENERGIE FRANCE 
Tour Ariane 
5, place de la pyramide 
CS 60204 
92088 PARIS LA DEFENSE CEDEX 
 
HYDROPTION 
3, rue Jean Racine 
83000 TOULON 
 
Date d’attribution des accords-cadres : 16 octobre 2020 et 19 octobre 2020 
 

• Lot 4 : 89 Sites T2/T3 zone GRDF 
 

ANTARGAZ 
Immeuble Reflex/Les Renardières 
4, place Victor Hugo 
92400 COURBEVOIE 

 
ELECTRICITE DE FRANCE 
22-30, avenue de Wagram 
75088 PARIS 

 
REGIONGAZ 
17, quai du Maroc 
BP 351 
68333 HUNINGUE CEDEX 
 
E-PANGO 
30, rue Proudhon 
93210 SAINT-DENIS 
 
Date d’attribution des accords-cadres : 16 octobre 2020 

 

• Lot 5 : 30 Sites T2/T3 zone VEOLIA 
 
REGIONGAZ 
17, quai du Maroc 
BP 351 
68333 HUNINGUE CEDEX 
 
E-PANGO 
30, rue Proudhon 
93210 SAINT-DENIS 
 
Date d’attribution des accords-cadres : 16 octobre 2020 
 
 



 

 

8. Autres renseignements : 
 
Date de signature des accords-cadres (Lots 1 à 5) : Jeudi 15 octobre 2020 
 
Le marché est consultable au siège de SAINT-LOUIS Agglomération, sur demande à adresser au 
service marchés publics de la collectivité, dans le respect des secrets protégés par la loi. 
 
9. Procédures de recours 
 
Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Strasbourg 
31, avenue de la Paix 
B.P. 51038 - 67070 STRASBOURG Cedex 
E-mail : greffe.ta.strasbourg@juradm.fr  
Tél : 03.88.21.23.23 - Fax : 03.88.36.44.66 
http://strasbourg.tribunal-administratif.fr   
 
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction 
des recours : 
Tribunal administratif de Strasbourg 
31, avenue de la Paix 
B.P. 51038 - 67070 STRASBOURG Cedex 
E-mail : greffe.ta.strasbourg@juradm.fr  
Tél : 03.88.21.23.23 - Fax : 03.88.36.44.66 
http://strasbourg.tribunal-administratif.fr 
 
Organe chargé des procédures de médiation : 
Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Différends relatifs aux marchés 
publics 
1, rue du Préfet Claude Erignac 
54038 NANCY CEDEX 
E-mail : caroline.page@meurthe-et-moselle.gouv.fr  
Tél : 03.83.34.25.65 - Fax : 03.83.34.22.24 
http://meurthe-et-moselle.gouv.fr  
 
       
10. Date d’envoi du présent avis :  
 

Mardi 20 octobre 2020 
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